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ATOS
Question écrite n° 9733

Texte de la question

M Philippe Vasseur fait part a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, de la consternation des personnels ATOS a la lecture de l'editorial paru dans un bulletin syndical, dont le
premier paragraphe avait pour titre : « La revalorisation des ATOS : pas question nous dit le ministre ». Le texte
lui-meme declarant que « le ministre a cherche a nous expliquer que l'opinion publique ne comprendrait pas que
l'on revalorise les ATOS car cela represente un sacrifice financier tres important pour le pays, ce sacrifice ne
serait pas admis, parait-il, pour d'autres que pour les enseignants ». De tels propos sont etonnants quand on
sait que ces personnels debutent a 4 000 francs net et ne depassent jamais 6 500 francs en fin de carriere. Il lui
rappelle que ces personnels connaissent, depuis 1984, des conditions de travail difficiles suite aux suppressions
de postes. Dans le meme temps, de nouveaux lycees et colleges ont ete construits, des prefabriques ont ete
ajoutes aux locaux existants. La surface d'entretien et de nettoyage a considerablement augmentee alors que le
nombre d'agents a diminue. Face a cette situation ou il est exige toujours plus d'un personnel remunere dans les
plus basses echelles indiciaires de la fonction publique il lui demande si cette prise de position rapportee par le
syndicat constitue la decision officielle du Gouvernement a l'egard d'une categorie indispensable a la bonne
marche des etablissements scolaires.

Texte de la réponse

Reponse. - L'interet porte a la situation des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service de
l'education nationale s'est traduit par la tenue, le 16 fevrier 1989, d'une table ronde consacree a la
modernisation de leurs fonctions et a la reorganisation de leurs taches. A cette occasion, le ministre d'Etat,
ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports, a affirme l'appartenance de ces personnels a la
communaute scolaire et leur contribution a la mission educative. Il a exprime sa determination a promouvoir une
politique de nouvelle qualification des taches, a adapter le cadre statutaire aux evolutions technologiques, a
travailler avec les collectivites territoriales - dans le respect des champs de competence respectifs - aux moyens
d'ameliorer le fonctionnement des etablissements, le ministere de l'education nationale etant pret, pour sa part, a
des efforts financiers significatifs dans le domaine de la formation et de la modernisation. La reflexion engagee
par le ministre d'Etat doit se poursuivre pour aboutir a des propositions concretes tant ce qui concerne la
requalification des emplois que l'amelioration de la situation des personnels. A cet egard, il convient de rappeler
que trente emplois de contremaitres et contremaitres principaux ont d'ores et deja ete crees au ministere de
l'education nationale, de la jeunesse et des sports dans le but de developper les equipes mobiles d'ouvriers
professionnels (EMOP) en leur assurant un meilleur encadrement, et que, dans le cadre de l'accord salarial
conclu pour les annees 1988 et 1989, des mesures exceptionnelles specifiques de promotion pourront etre
mises en oeuvre prochainement pour les personnels de categorie D de l'education nationale. Enfin, sur le plan
des moyens budgetaires, cette reconnaissance du role des personnels ATOS a ete marquee par les creations
d'emplois intervenues dans le cadre du decret d'avances de 1988 (300) et de la loi de finances pour 1989 (350),
au benefice des etablissements scolaires, et qui constituent un renversement de la tendance de reduction des
effectifs constatee au cours des annees precedentes.
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